
 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA 

CONCURRENCE 

Procédure Adaptée 

 

 
 
Identification de l’organisme qui passe le marché : Ville de Ciboure ; Place Camille 
Jullian   BP 321 ;  64503 Ciboure Cedex 
 
Objet du marché : « Prestation de Maitrise d’œuvre pour le confortement d’une 
crique et gestion des eaux pluviales – Falaises de SOCOA » 
 
Procédure : Adaptée article 28 du CMP  
 
Caractéristiques principales de la mission : Mission de maitrise d’œuvre pour la 
réalisation d’un confortement de falaise (crique) et aménagement d’un réseau pluvial de la 
zone avec la rénovation d’un mur de soutènement 
Cette étude intègrera aussi tous les dossiers administratifs réglementaires (lois sur l’eau, 
étude d’impact…) 
 
Date prévisionnelle des prestations : Septembre à Novembre 2010 pour la tranche 
ferme (A.P.S et loi sur l’Eau) et tranche conditionnelle (solde études et travaux) sur 2011 et 
2012. 
 
Délai d’exécution : 10 semaines pour la tranche ferme (A.P.S et loi sur l’Eau) 
 
Critère d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction 
des critères pondérés suivants : 

1. Valeur technique de l’offre : 60 points 
2. Prix des prestations : 40 points 

 
Modalités essentielles de financement et de paiement : budget de fonctionnement ; 
paiement à 30 jours. 
 
Date limite de réception de l’offre : Mercredi 1 septembre 2010  à 12 h 00 
 
Modalités d’obtention du dossier : le dossier de consultation sera remis gratuitement sur 
simple demande par : 

 courrier auprès de M. Le Maire Hôtel de ville Mairie de Ciboure, 64500 CIBOURE 
 ou par Fax : 05.59.47.31.74 
 ou par mail : jb.boye@mairiedeciboure.com  

 
Le dossier pourra être remis par voie électronique sous le format Pdf ou par courrier 
au format papier au seules dix premières demandes 
 

Renseignements complémentaires : Auprès de : 
- questions techniques et éléments administratifs :  

M. Jean-Bruno BOYE au 05.59.47.92.82 
 

Date d’envoi à publication :  
- Site internet de la Mairie : jeudi 12 Août 2010 
- Petites Affiches : mercredi 18 août 2010  
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